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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivan t :

Au huitième alinéa de l’article L. 210-1 du code électoral, le taux : « 10 % » est remplacé
par le taux : « 12,5 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le  présent  amendement  a  pour  objet  de  modifier  le  seuil  de  suffrages  permettant  le
maintien au second tour d’un candidat aux élections cantonales. Alors que le seuil est aujourd’hui
fixé à un nombre de suffrages égal à 10 % des électeurs inscrits, il est proposé de porter ce seuil à
12,5 % des électeurs inscrits, à l’instar du seuil exigé pour le maintien au second tour pour les
élections législatives.

En tout état de cause, si un seul candidat ou aucun candidat ne remplit cette condition de
seuil, les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages peuvent se maintenir au
second tour.


